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Quelques lignes à l’attention des nombreux bénévoles qui animent la vie d’Aignan avec tant de 
générosité et de passion 
Qu’il soit Aignanais ou non, étudiant, actif ou retraité; que sa motivation soit altruiste ou individuelle, 
qu'il y consacre tout son temps ou non; qu’il s’implique dans un projet associatif en prenant des 
responsabilités ou pas, le bénévole est un acteur essentiel de notre société, la plus grande force du 
monde associatif d’aujourd’hui. 
Vous qui avez toujours la volonté d’aider, qui allouez tant de temps à l’animation de notre commune 
vous  qui partagez votre savoir-faire et vos bons conseils avec un esprit d’équipe, je vous exprime 
mes plus sincères remerciements.  
Donner de son temps et de ses compétences sans contrepartie financière est loin d’être une 
évidence dans notre société actuelle. 
Merci d’être à l’écoute, merci pour votre altruisme et votre soutien, votre engagement et votre 
dévouement.  
Votre présence est encore plus aujourd’hui qu’hier  précieuse pour la vie et le développement de 
notre commune! 
 
Au nom de tous les membres du conseil municipal, je tenais à vous exprimer notre profonde 
gratitude, vous ne ménagez ni votre peine ni votre énergie pour nous épauler bénévolement.  
 
C'est avec un plaisir non dissimulé et toujours renouvelé que nous vous comptons dans nos rangs et 
bénéficions de votre dévouement et de votre générosité. Merci de nous consacrer ainsi votre temps 
libre.  

 

N° 66  Mois de juillet 2018 

Le mot 
du Maire 



 Comptes administratifs 2017 et budgets primitifs 2018 
 

Monsieur Patrick NAVARRE Président de la commission des finances a présenté les comptes 
administratifs de la commune, du service d’assainissement et du lotissement au cours de la séance du 
conseil municipal du 12 avril. 
Ces  différents comptes ont été approuvés à l’unanimité. 
 
La commission des finances s’est réunie à deux reprises pour travailler les budgets prévisionnels de 
fonctionnement et d’investissement. Monsieur Kahn nouveau trésorier de la perception de Plaisance du 
Gers depuis le premier janvier 2018 a reçu une délégation d’élu et les secrétaires de mairie le 27 mars. 
Après la présentation d’une analyse financière rétrospective (2013 2017) l’ensemble des budgets 
prévisionnels ont été parcourus sans que cela n’apporte de remarque particulière de la part de 
Monsieur Kahn. 
Les budgets prévisionnels ont été présentés par Monsieur Patrick Navarre, Président de la commission 
des finances au cours du conseil municipal du 12 avril.   
 
 Les taux des taxes communales proposés par la commission des finances sont identiques à 

ceux de l’an passé, ils ont été validés par les élus, à l’unanimité. 
 
Les différents taux s’établissent comme suit : 
 

o Taxe d’habitation : -----------------------------------    16,84%  
o Taxe Foncière sur le Bâti : ------------------------    27,74%  
o Taxe Foncière sur le Foncier Non Bâti : -------  116,84%  

 
 Budget primitif commune d’Aignan section de fonctionnement 

 

 
 

  
 

002 déficit reporté 0,00 002 Excédent reporté 1 025,12

011 Charges à caractère général 260 740,00 70 Produits des services 45 592,00

012 Charges de personnel 343 498,00 73 Impôts et taxes 521 028,44

65 Autres ch de gestion courante 110 062,00 74 Dotations et participations 239 218,00

66 Charges financières 15 910,00 75 Prod. Divers de gest. Courant 117 500,00

67 Charges exceptionnelles 500,00 76 Produits financiers 25,00

042 Dotation amortissements 25 886,69 77 Produits exceptionnels 1 050,00

023 Financement investissement 189 573,87 013 Atténuation de charges 16 500,00

Opérations d'ordre 4 232,00

Total de la section 946 170,56 Total de la section 946 170,56

Dépenses Recettes
Section de fonctionnement

Budget Primitif Commune d'Aignan 2018



 Budget primitif commune d’Aignan section d’investissement 
 
Cette année les élus font le choix de réaliser un budget d’investissement important.  

 Plusieurs opérations sont prévues sur les bâtiments : 
o Mise en place de la troisiéme tranche du programme d’accessibilité. 
o Poursuite des investissements sur la maison « Dupuy ». 
o Aménagement des locaux mis à disposition du Kinésithérapeuthe. 

 Remplacement d’une grande partie de nos  infrastructures d’éclairage public par des dispositifs à 
LED(permettant une gestion plus économique). Ce programme mis en place par le pôle d’équilibre 
territorial et rural (PETR) pays Val d’Adour dans le cadre des CEE (Certificats d'Economies 
d'Energie) sera financé à 80%. 

 En route vers le "zéro phyto" Avec le vote par l’Assemblée nationale, le 23 janvier 2014, de la loi 
interdisant l’usage de pesticides dans les espaces verts publics à partir de 2020, la marche vers le « 
zéro phyto », enclenchée notamment par le Grenelle de l’Environnement, dispose désormais d’un 
calendrier et d’un cadre législatif. Au-delà des seuls parcs et jardins, c’est un pan entier de 
l’aménagement urbain qui est concerné par ce virage (voirie, bâtiments, espace public…). Avec bien 
sûr, à la clé, un impact non négligeable sur l’eau et les milieux naturels. 

 

 
 
 
 

  
 
 

Ce budget primitif a été adopté avec 14 voix pour, une voix contre. 
 

 Budget primitif service assainissement section de fonctionnement 

16

Remboursements 

d'emprunts 112 637,44 10 FCTVA 20 161,74

165

Dépôts et cautionnements 

reçus 2 000,00 165

Dépôts et cautionnements 

reçus 2 000,00

23 Opérations d'équipements 420 020,12 1068

Exédent de fonctionnement 

capitalisé 361 302,26

204 Subvention au lotissement 48 033,65 Total recettes opérations 349 300,91

040 dépenses d'ordre 4 232,00 Total recettes d'ordre 25 886,69

001

Déficit f'investissement 

reporté 285 845,04 021

Virement de la section de 

fonctionnement 189 573,87

Restes à réaliser 75 457,22

Total de la section 948 225,47 Total de la section 948 225,47

Dépenses Recettes
Section d'Investissement

Budget Primitif Commune d'Aignan 2018



 

 
 

   
 
 Budget primitif service assainissement section d’investissement 

 

 
 

   
 

Ce budget primitif a été adopté à l’unanimité. 
 

Dépenses Recettes
002 déficit reporté 0,00 002 Excédent reporté 18 617,23

011 Charges à caractère général 32 392,08 70 Produits des services 76 105,00

012 Charges de personnel 24 000,00 74 Dotations et participations 5 000,00

65 Autres ch de gestion courante 800,00 75 Prod. Divers de gest. Courant

66 Charges financières 4 109,03 76 Produits financiers

67 Charges exceptionnelles 150,00 77 Produits exceptionnels 161,03

014 Atténuation de produits 11 215,00

042 DOTATION AMORTISSEMENTS 28 030,59 042 REPRISE AMORTISSEMENTS

023 Financement investissement 3 104,56 042 777 QUOTE PART SUBV. INVEST 3 918,00

Total de la section 103 801,26 Total de la section 103 801,26

Section de fonctionnement

Commune d'Aignan Budget Primitif Service Assainissement 2018

16 Remboursement d'emprunts 12 577,99 10
Dotations,fonds 

divers(FCTVA)
26 587,62

203
Frais d'études (Diagnostics 

réseaux)
50 138,70 1641 Emprunts 24 695,37

040
Opération d'ordre de 

transfert
3 918,00 021

Virementde la section de 

fonctionnement
3 104,56

001
Déficit d'investissement 

reporté 
15 783,45 040

Opération d'ordre de 

transfert
28 030,59

82 418,14 82 418,14Total de la sectionTotal de la section

Dépenses Recettes

Commune d'Aignan Budget Primitif Service Assainissement 2018
Section d'investissement



 Budget primitif Lotissement de Guilhemblanc 
 
Comme je l’indiquais dans le bulletin précédent, le choix de faire une réduction importante sur le prix de 
vente des terrains du lotissement de Guilhemblanc aura permis de débloquer la situation.  
A ce jour, sept ventes et deux sous seing ont été signés.  
Des échanges sont en cours pour l’acquisition du lot N° 13. 
Trois permis de construire ont été validés, deux maisons se construisent sur les lots n°2 et N°4, les 
terrassements  avancent rapidement sur les lots N°5 et N°9, le permis de construire a été délivré pour 
le lot N°1. 
 
Ci-dessous, le budget primitif préparé par Monsieur Kahn trésorier de la commune. 
 

 
 

 
Ce budget primitif a été adopté avec 12 voix pour, une voix contre et 2 abstentions. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Guilhemblanc Budget primitif Exercice : 2018
AIGNAN

article Niv intitulé observations PREVISIONS article NIV intitulé observations PREVISIONS
002 002 résultat fonct. reporté déficit 002 002 résultat fonct. reporté excédent 614,04 

6015 011 Terrains à aménager acquisition du terrain 345 750,00 7015 70
vente terrains 
aménagés

136 002,67 

6045 011 Achat d'études
Architecte, DDE, 
Géomètre…

1 500,00 

605 011 travaux voirie, VRD,.. 774 774
SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE BP

48 033,65 

608 043 frais accessoires
transfert intérêt 
emprunt

16 449,02 6015 6015 Reprise 61000 € terrain 61 000,00 

608 011 frais accessoires Divers frais stockables
Pour information s/total (coût de production) 363 699,02 

7133 042 STOCKS EN COURS
SORTIE DES STOCKS 
EN COURS 

294 520,24 71355 042
variation terrains 
aménagés

intégration stock final 
042

412 568,90 

71355
71355

658 2,00 758 2,00 
6611 66 intérêts emprunt 16 449,02 796 043 transfert charges transfert intérêts emprun 16 449,02 

023 023 virement section invest
TOTAL 674 670,28 TOTAL 674 670,28 

article Niv intitulé observations PREVISIONS article intitulé observations PREVISIONS
001 001 résultat inv. reporté déficit 001 001 résultat inv. reporté excédent 150 846,99 

1641 16 emprunt remboursement capital 31 584,63 1687 16 avance commune
131 13 subventions

16411 16 Emprunt 260 000,00 
3355 040 STOCK INITIAL SORTIE SF N-1 294 520,24 

3555 040
 integration des stocks 
termines 

412 568,90 

021 021 vir section fonctionn 0,00 
TOTAL 444 153,53 TOTAL 705 367,23 

RECETTES

INVESTISSEMENT EN DESEQUILIBRE

(voté au niveau de chapitre; montants HT)

FONCTIONNEMENT

Lotissement :
Commune :

DEPENSES RECETTES

EQUILIBRE

INVESTISSEMENT
DEPENSES



 Travaux d’accessibilité et bâtiments 
 
La troisième tranche des travaux de mise en accessibilité est engagée ; 
Quelques aménagements seront réalisés autour de la guinguette du lac (cheminement depuis la place 
de  parking et l’entrée de la guinguette).  
Des toilettes accessibles à tous publics seront réalisées à l’étage de la mairie en lieu et place de celles 
qui existent,  en gagnant un peu d’espace au-dessus de l’escalier. 
Le cabinet de Kinésithérapeute de Monsieur Terruel et de son épouse fera l’objet de quelques 
aménagements. 
Les travaux des appartements de l’école sont en cours. Les portes d’entrée viennent d’être  
remplacées, l’isolation des combles perdus a été réalisée avec la projection de laine de roche, l’isolation 
des murs par l’extérieur est en cours. 
La rénovation de l’ancienne salle des fêtes est terminée. Avec l’aide financière de l’état et du 
département du Gers, nous avons pu mettre en œuvre ces aménagements qui permettront aux enfants 
des écoles et du collège de disposer d’un espace couvert pour la pratique d’activités sportives. 
A noter la mise en place d’un nouveau projet au collège avec la création d’une option sportive équitation 
en partenariat avec le Poney Club des 3 Collines de Solenn FLEUROUX 
 

 Base de loisirs 
 
En partenariat avec Trigone, et l’Office Départemental de Tourisme, la 
commune d’Aignan s’inscrit dans une démarche de qualité, d’accessibilité et 
environnementale de sa base de loisirs, un dossier « Pavillon Bleu »sera 
déposé au cours du dernier trimestre 2018.  
La qualité exceptionnelle de l’eau de baignade de notre site  nous permet 
d’espérer pouvoir décrocher le Sésame dès la saison 2019. A ce jour, aucune 
plage du Gers n’a reçu cette distinction.  
Quelques aménagements seront réalisés avant l’ouverture de la baignade, en 
particulier pour permettre un tri sélectif des déchets et un dispositif de mise à 
l’eau pour personnes handicapées sera acheté. 
Nous comptons sur la participation active de nos visiteurs pour utiliser ces 
dispositifs de tri, nous nous appuierons sur les maitres-nageurs et les jeunes 
surveillants du toboggan pour sensibiliser notre public.  
 

 Paul FONTAN       .  
 
Depuis le 3 juillet 2017, date d’ouverture au public de l’Espace Fontan, 470 personnes (Statistiques au 30 avril 

2018) ont découvert, souvent en visites guidées, le parcours atypique du Capitaine Paul Fontan, enfant 
du pays né à Aignan en 1880 et mort sur le front de la Somme le 18 décembre 1914. 
L’association « Paul Fontan – Mousquetaire du 20ème siècle » regroupe actuellement une quarantaine 
d’adhérents. 
Elle a pour but de pérenniser la mémoire de Paul par l’organisation de 
manifestations culturelles et historiques. 
L’association est devenue propriétaire du fonds exposé dans l’Espace, 
légué par les descendants de la famille Fontan. Elle souhaite l’enrichir 
par l’acquisition d’uniformes se rattachant à la période de la grande 
guerre. 
La première assemblée générale qui a eu lieu le 7 avril 2018 à 
l’Espace intergénérationnel s’est terminée par l’organisation d’un repas 
gasco-picard, petit clin d’œil au département de la Somme où Paul a 
été mortellement blessé. 
Les projets de l’association seront articulés autour du centenaire de la guerre 14-18 : visite du musée 
des frères Sa Silva à Brugnens (Gers) puis l’exposition permanente des deux guerres mondiales à 
l’Abbaye de Saint Sever de Rustan (Hautes-Pyrénées). 
Le projet de lecture de la correspondance de Paul témoin de la vie des poilus dans les tranchées de la 
Somme sur la période du 16 octobre au 17 décembre 1914 devrait se dérouler  à l’occasion de la 
cérémonie du 11 novembre 2018. 
 
 



 Bibliothèque relais 
 
Après un semestre de fonctionnement, objectif largement dépassé 
pour la médiathèque d’Aignan qui ouvre ses portes trois demi-
journées par semaine 
Bilan :  
Ouverte au public le 13 novembre 2017, la médiathèque municipale d'Aignan, avec ses 3000 
documents  prêtés par la médiathèque départementale, dont 500 ont été renouvelés le 17 mai  dernier, 
a trouvé son  rythme de croisière : elle compte 190 lecteurs à ce jour et 12 lecteurs en moyenne la 
fréquentent par permanence. 
 
Le fonds propre de la médiathèque s'élève à 194 ouvrages dont 36% ont été achetés par la mairie et 
64% proviennent de dons particuliers. 
 
Activités réalisées jusqu'à ce jour : 
- Participation de la médiathèque à « Saint Mont : Vignoble en Fête » du 23 au 25 mars, avec le 
concours de la médiathèque de Riscle. Une centaine de personnes se sont approchées  de notre stand 
où étaient  présentés  des livres, documents et jeux autour de la vigne et du vin ainsi qu'un  
 jeu-concours sur le Saint Mont. 
-Accueil d'une classe de 6ème du Collège Vert : présentation de la médiathèque et comparaison avec 
le CDI du collège, sous forme de questions posées par les élèves. 
- Atelier créatif sur le thème de l'arbre pendant les vacances scolaires de printemps. 
 
Projets en cours : 
A la rentrée de septembre : 
- atelier d’écriture, payant, dirigé par un écrivain public pour ceux qui seraient tentés de jouer avec les 
mots, 
–- atelier de scrabble, gratuit, pour les amateurs de jeux...de mots,-  
–- exposition à la médiathèque sur le centenaire de l’armistice de la première guerre mondiale. 
 
Fin septembre, spectacle pour les enfants et leurs accompagnants « Dire et Lire à l'air », proposé et 
financé par la médiathèque du Gers, en possible partenariat avec les écoles maternelle et élémentaire, 
l'ALAE, l'ALSH et le multi accueil. 
 

 Fleurissement Embellissement   
 
Au regard des obligations réglementaires de la loi du 17 août 2015 sur la transition 
énergétique pour la croissance verte prévoyant la mise en place de l’objectif zéro 
phyto dans l’ensemble des espaces publics à compter du 01/01/2017, notre 
commune s’est inscrite dans cette démarche le 15 novembre 2017. 
Un diagnostic réalisé le 22/08/2017 par les services du Département du  Gers nous 
a permis de préparer et de déposer une demande de participation financière 
auprès de l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour l’acquisition de matériels 
alternatifs. 
Le 22/01/2018, l’Agence de l’Eau nous a attribué une subvention de 12107,- € 
HT représentant 70 % du montant total s’élevant à 17297,- € HT. 
Nos agents vont être dotés d’un désherbeur thermique à air pulsé.  Des 
plantations prendront place  sur le talus du tennis et celui des HLM.  180 m3 
d’écorces seront livrées pour le paillage de nos massifs. 
Trois panneaux d’information et de sensibilisation seront également installés.  
Cette année encore, l’Association Sportive de la Course Landaise et la 
commune d’Aignan s’inscrivent dans le concours des arènes fleuries. Ce sont 
cent cinquante jardinières qui seront préparées et bichonnées par les bénévoles 
avant d’être installées pour le grand jour.  
Encore un très grand merci à toutes celles et ceux qui toute l’année donnent de 
leur temps pour préparer et entretenir le fleurissement de notre village. Que  
vous ayez « la main verte », ou pas n’hésitez pas à les rejoindre. 
 



 Pétanque 
 
Ce dimanche  27 mai se déroulait le championnat doublette jeunes à 
Auch.  
La S B A c’était déplacée avec 4 équipes dans les catégories 
benjamins, minimes, et juniors. 
Après une matinée ensoleillée nous avions deux équipes (SOSO 
Enzo, CAZAUBON Clément en benjamin et 
CAZAUBON Matteo, CHAUBEL Ludovic en minimes) qui sortaient 
1er de poules dans leur catégorie respective. 
A la reprise nos deux équipes enchainaient les victoires pour arriver en finale. Enzo et Clément 
s'imposent face à une équipe de Condom et deviennent champions du Gers. Malheureusement Matteo 
et Ludovic s'inclinent face à une équipe d'Urgosse.  
A savoir quand même, il y a quelques semaines avait lieu le championnat tête à tête et nous 
retrouvions  Enzo qui s'imposait en finale face à son copain Clément qui n'a pas démérité!! 
 Ces jeunes ont fait un parcours exemplaire durant cette saison 2018. L’équipe SOSO Enzo, 
CAZAUBON Clément et CAZAUBON Matteo accompagnée de leur coach SOSO Delphine ont fini 
3eme au championnat triplette, ce qui les qualifie pour la ligue à Montauban, où ils perdent en quart de 
finale.  
La Société Bouliste Aignanaise peut être fière des performances de ces jeunes pétanqueurs. 
Bravo à ces petites graines de champions ......  
 

 Aignan Animation 
 
Toute l’équipe d 'Aignan Animations vous attend aux Arènes d' Aignan le samedi 25 août  
pour passer une soirée inoubliable avec Patrick Sebastien. 
Vous pouvez réserver vos places sur Francebillet, sur  Ticketnet et au CNAS. 
Merci à vous tous on vous attend nombreux   Le président d'Aignan Animations 
 

 Le Multi-Accueil : « Les Pitchounets d’Armagnac », L’Accueil de Loisirs « Les Aventuriers » 
et  L’Accueil de Loisirs Associé à l’École (ALAE): 
 
 Le multi-accueil les « Pitchounets d’Armagnac » : service destiné aux enfants de 

3 mois à 4 ans. Tous les jeudis de 8H00 à 18H00, une équipe qualifiée de 
professionnelles  de la petite enfance favorise l’éveil et la socialisation de l’enfant dans 
un espace sécurisé. Les enfants participent aux activités organisées selon leurs 
rythmes.  

 L’Accueil de Loisirs est ouvert tous les mercredis durant l’année scolaire et tous 
les jours pendant les vacances scolaires (sauf vacances de noël). 

La structure « Les Aventuriers » accueille les enfants de 3 ans à 14 ans. 
Les enfants participent à des activités multiples et variées : manuelles, sportives, 

culturelles… conformément à un projet pédagogique. 
Bons MSA acceptés. Tel. 05 62 03 75 84   
Horaires : de 7H45 à 18H    Le midi : possibilité de manger au Centre de Loisirs         

 L’ALAE fonctionne dans les locaux de la BCD du groupe élémentaire d’Aignan. Ouvert le lundi 
jeudi et vendredi de 7H30 à 8H50 et de 16H30 à 18H45, le mardi de 7H30 à 8H50 et de 15H30 à 
18H45. 

 
 Programme d’Intérêt Général (PIG) 

 
A la suite d’un bilan de l’OPAH très encourageant, la Communauté de 
Communes Armagnac Adour a décidé d’engager un Programme d’Intérêt 
Général (PIG) sur l’ensemble de son territoire. Ce programme prévu sur une 
durée de trois ans est animé par le cabinet Altaïr  qui était déjà présent pour 
l’OPAH. Les conditions d’accès aux aides du PIG n’étant pas les mêmes que 
pour l’OPAH, pour obtenir plus d’informations n’hésitez pas à contacter le 
secrétariat de mairie au 05 62 09 24 11 ou le cabinet Altaïr au 05 62 93 07 40, et à vous rendre aux 
permanences qui se tiennent tous les deuxièmes jeudi de chaque mois à la mairie d’Aignan. 


